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RAPPORT JMS 2016
0. INTRODUCTION 
Le consortium plaidoyer  en  faveur de la modification de la loi portant protection de personnes vivantes avec le VIH, a saisi l’occasion de la célébration  de la journée internationale de lutte contre le VIH (JMS)  pour organiser  un « flash mob »,  à l’intention des décideurs politiques et l’opinion publique dans le but de renforcer  la stratégie plaidoyer pour la modification de la N°08/011 du 15 juillet 2008, avec la participation des 200 jeunes pairs éducateurs du RACOJ.
En effet, un  flash mob est un rassemblement de plusieurs personnes dans un lieu public afin d'y réaliser une action, dont la forme (chant, danse...) a été convenue préalablement. Les personnes se séparent ensuite rapidement. 
Avec le concours des organisations membres du coalition plaidoyer  dont ; RACOJ, MDM, MSF, UCOP+, et RENOAC, et FOSI, l’organisation de l’activité ( flash mob) , a connu plusieurs réunions préparatoires à l’issue desquelles a été produit un plan opérationnel dont le contenu a reparti les taches entre les organisations membre de manière ci-après : 
· RACOJ et MDM : Mobilisation des 200 pairs, rafraichissement, remboursement  transport, location sonorisation 
· MSF : Location espace, installation podium et tente, collation du groupe SIDANSE. 
· RENOAC : Coordination de l’activité. 

I. Objectifs général : 
· Accélérer l'intégration de la modification de la loi VIH pour l'accès des jeunes de 14 à 18 ans au dépistage VIH  dans l'agenda des parlementaires.

II. Objectif spécifique :
· Mobiliser 200 jeunes mineurs pour plaider en faveur de la modification de la loi portant protection des droits des personnes vivant avec le VIH et.
· Les députés nationaux sont sensibilisés  sur l’importance de la modification de la loi à travers les médias. 
· Sensibiliser la communauté sur l’importance de la modification de la loi. 

III. Cible : 
· Les députés nationaux 
· La  communauté

IV. Résultats attendus :
· 200 Jeunes mineurs participent à l’activité (flashmob) pour plaider en faveur de la modification de la loi N°08/011 du 14 juillet 2008 en ses articles 37 et 39.
· Les députés nationaux et la communauté sont sensibilisés sur l’importance de la modification de la loi portant protection de personnes vivants avec le VIH. 

V. Stratégies de mise en œuvre
· Organisation des réunions préparatoires 
· Obtention de l’autorisation de la commune 
· Définition des messages et slogan (banderoles, brassard, t-shirt et autres)
· Diffusion des messages média (rédaction de communiqué de presse, rédaction de la foire aux questions, rédaction d’un document de présentation des associations, identification des portes paroles de l’événement.
· Pré-enregistrement du témoignage (identification des personnes)
· Construction de la scénographie
· Préparation de la chorégraphie 
· Produire et distribuer les invitations aux médias et officiels 
· Identifier et assurer les besoins LOG et RH. 

 
VI. SCRIPT :
· Scène concentrique
· Au centre, un espace de dépistage, un prestataire prêt à réaliser un test, en face, une chaise vide
· Autour de cet espace une barrière/clôture symbolisant la loi VIH actuelle
· Autour de cette clôture des jeunes voulant se faire dépister
· Les jeunes auront du talc dans les cheveux : message = si j'attends ma majorité (et que nous restons immobiles) il sera trop tard
· Toutes les 20 minutes, une chorégraphie simple comportant un mouvement symbolisant la volonté de se faire tester est réalisée

VII. Déroulement de l’activité
       VII.1. Phase préparatoire 
Comme repris dans les lignes  précédentes, l’organisation du flash mob à l’occasion de la célébration de la JMS 2016 a bénéficié  de la mise en place d’une stratégie de mise en œuvre capable d’optimiser  l’atteinte des objectifs lui assigné. Parmi ces  stratégies, on note principalement celles ci-après ;

· L’organisation des réunions préparatoires 
Pour cette stratégie, on note que cinq réunions préparatoires auxquelles ont pris part toutes les organisations membres de la coalition plaidoyer ont été organisées dans les différents bureaux de ces organisations. Les deux premières réunions ont à cet effet, permis à la coalition  de disposer  d’une stratégie peaufinée, et de répartir les taches ou mieux de désigner les organisations responsable de chaque activité à réaliser dans le cadre de cette stratégie 
[bookmark: _GoBack]En pratique, cette activité s’est déroulée en deux étapes suivantes :
Conformément au scénario de l’activité,  200 pairs éducateurs  tous âgés de moins de 18 ans,   accompagné de 50 danseurs professionnel ses sont retrouvés  le jour  de l’activité sous une chorégraphie, devant une barrière dressée pour les empêcher d’accéder au dépistage  volontaire dont le service était placé sur le podium. Ceci, pour illustrer combien la loi portant protection de personnes vivantes avec les VIH dans ses articles 37 et 39 constitue une barrière pour les jeunes de moins de 18 d’accéder au service de dépistage volontaire. 

De l’autre côté  une équipe des membres du « consortium plaidoyer », était installée pour répondre aux différentes questions de ces derniers autour du but de l’organisation de cette activité. 

C’est donc pendant deux heures que les 200 mineurs pairs éducateurs du RACOJ ont avec l’accompagnement du consortium  plaidoyer célébrés la journée internationale de la lutte contre le VIH, tout en criant haut à travers la danse et le brandissement de quelques messages  placé sur des petits pancartes  leur besoin d’accéder au dépistage volontaire sans l’accompagnement de leurs parents ou tuteurs, telle que le stipule la loi N°08/011 du 15 juillet 2008.

Ci-joint  l’agenda de l’activité  

7h- Première équipe logs pour la prépa de la barrière
9h-Deuxième équipe log pour le montage du podium/tente/installation électrique
11h-Troisième équipe log pour finaliser les installations
12h00 – Arrivée des 50 danseurs professionnels 
12h30 –Fin du montage de la scénographie
12h30 – Dernier briefing des porte-paroles
A partir de 12h30 – Les 200 jeunes commencent à arriver 
13h30 – Arrivée de l’équipe de Premier soins
13h45 – Arrivée des premier journalistes ?? (Francine, à quelle heure avez-vous planifier leur arrivée ?)
14h00 - Yepiyo, C’est parti !! Nos jeunes et danseurs se rassemble autour de la barrière. Silence.
14h10 –  3 groupes de danseurs professionnels effectuent chacun une choré de 3 min visant à attirer l’attention des passants
14h20 – TOUS les participant se dirigent vers la barrières et effectuent une choré simple montrant qu’il veulent accéder au dépistage
14h23 – Pas d’accès au dépistage à cause de la barrière, TOUS les participants se saisissent d’une pancarte de protestation pour l’accès au dépistage
14h26 – TOUS les participants lâchent les pancartes et effectuent une choré en commun. 
14h30 – TOUS les participants s’arrêtent et restent sur place
Les prestataires attendent désespérément  de pouvoir dépister quelqu’un dans l’espace de dépistage. 
Les portes-paroles répondent aux questions des journalistes. 
14h50- ON RECOMMENCE – même chose ! 
15h10- TOUS les participants s’arrêtent et restent sur place. 
Les prestataires attendent désespérément quelqu’un de pouvoir dépister quelqu’un dans l’espace de dépistage. 
Les portes-paroles répondent aux questions des journalistes. 
15h30 – ET ALLEZ HOP ! ON RECOMMENCE – même chose ! 
15h50- Les porte-paroles répondent aux questions des journalistes. 
16h10 en fonction du retard ou de l’arrivée tardive des journalistes, soit on recommence une dernière fois, soit on arrête là. 
17h00 Démontage des installations. 
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